
LE PASTORALISMELA SIGNALÉTIQUE PASTORALE

Lors de votre sortie, vous croiserez peut-être des troupeaux et des 
bergers. Beaucoup de troupeaux de moutons sont accompagnés de chiens 
de protection, présents pour protéger les troupeaux des loups.
À la vue d’un troupeau et à l’approche de chien(s) de protection, il est 
important de respecter les règles suivantes : 

L’ALPAGE
un espace partagé

Le pastoralisme regroupe l’ensemble des activités d’élevage valorisant 
par le pâturage les ressources fourragères spontanées, pour assurer 
l’alimentation des animaux.

C’est une ressource économique pour les éleveurs et bergers qui y travaillent. C’est aussi une 
contribution majeure dans l’équilibre et la richesse des milieux naturels de montagne, puisque le 
pâturage des animaux favorise l’ouverture des paysages, stabilisation du manteau neigeux (réduction 
du risque d’avalanche) ainsi que la préservation de la biodiversité liée à ces milieux ouverts.

En Isère, le pastoralisme c’est :

• 176 alpages pour 79 000 ha
• plus de 700 éleveurs concernés et 120 bergers-salariés 
• 102 000 moutons
• 9 500 vaches et génisses
• 400 ânes et chevaux
• 1 seul alpage avec traite et production de fromage, les 
animaux présents en alpage sont donc soit destinés à la 
production de viande, soit de futures vaches laitières qui 
resteront en ferme ou qui iront dans les alpages savoyards.

• Si vous n’êtes pas à l’aise, attendez que le troupeau se déplace ou rebroussez chemins.
• Contournez largement le troupeau dans la mesure du possible, en évitant de vous mettre en danger 
par rapport à d’autres risques (falaises, très fortes pentes…).
• Si le contournement large n’est pas possible :
- N’effrayez pas les animaux : n’essayez pas de les approcher, évitez de fixer leur regard (cette attitude 
est perçue comme une menace).  
- Si le troupeau est protégé par un ou des chiens de protection ils vont sans doute venir à votre 
rencontre pour vous identifier.

À LA VUE D'UN TROUPEAU 

Si vous entrez en interaction avec le troupeau, ils vont certainement venir vers vous 
voir en aboyant  : ils font leur travail. L’objectif est qu’ils vous identifient et ne 
perçoivent pas de menace pour leur troupeau dans votre comportement, ne fuyez 
pas rapidement à l’approche d’un chien de protection et adoptez les comportements 
suivants :

• Restez calme et n’ayez pas peur. Laissez-leur le temps de vous identifier et de se rassurer. 
Parlez-leur avec une voix grave et apaisée et adoptez des signes d’apaisement.
• Immobilisez-vous quelques instants face aux chiens ; ne faites pas de gestes brusques en leur 
direction ; tenez vos bâtons de marche dans une main le long du corps et ne les regardez pas 
directement dans les yeux.
• Dès les signes d’apaisement du chien, éloignez-vous doucement du troupeau (en gardant le chien 
dans votre champ de vision).
• Si vous avez peur, n’hésitez pas à mettre votre sac ou un vêtement entre le chien et vous ( sans être 
menaçant envers lui).

À L’APPROCHE DE CHIEN(S) DE PROTECTION  

N’hésitez pas à utiliser l’application Suricate qui permet de signaler les problèmes 
que vous rencontrez quand vous pratiquez un sport de nature (erreur de balisage, 
besoin de sécurisation, conflit d’usage...).

Afin d’améliorer les relations entre les chiens de protection, les troupeaux et les 
activités de loisirs, l’Etat et les acteurs du pastoralisme ont besoin de vos 
témoignages (positifs ou négatifs). 
Merci de remplir le questionnaire en ligne « Mon expérience avec un chien 
de protection ». Ce questionnaire est la source principale de recensement 
des incidents afin d’intervenir localement. www.urlz.fr/9Seq

POUR SIGNALER UN PROBLÈME
OU PARTAGER VOTRE EXPÉRIENCE AVEC UN CHIEN DE PROTECTION  

NE COURREZ pas et si vous êtes en vélo DESCENDEZ de vélo.



Randonneurs, traileurs, vététistes…
Vous aimez parcourir la montagne alors préservez la : 

ramassez vos déchets et
ne coupez pas les sentiers pour éviter l'érosion des sols.

Ces équipements pastoraux
sont les outils de travail du berger. 
La cabane est un lieu de vie privée, 
merci de respecter la tranquillité du berger.
L'eau est un bien précieux et rare, merci de ne pas la souiller
(terre, crème solaire, savon, produit vaisselle...)

Le chien de protection est chargé
de protéger le troupeau des attaques (loup, chien).

Il peut parfois réagir vivement à votre passage
ce qui peut être effrayant. Des règles d'approche

s'imposent pour évoluer en toute sécurité.

Le berger vit sur l'alpage, 
il est employé par l'éleveur pour s'occuper

du troupeau pendant la saison. 
S'il n'est pas toujours disponible
pour répondre à vos questions

il appréciera d'être salué. 

Le chien de conduite permet 
au berger de mener le troupeau. 
C’est un allié très important !

Si vous passez à proximité de la cabane la nuit, 
veillez à éteindre votre lumière afin de ne pas
effrayer le troupeau, faire aboyer les chiens de protection 
et de respecter la tranquillité des bergers.

 Les alpages peuvent-être délimités
par des clôtures ou barrières.

Si tel est le cas, merci de les refermer
afin que les animaux ne s’échappent pas.

L’ALPAGE : LIEU DE VIE, DE TRAVAIL ET DE PASSAGE
Zone de pâturage en montagne souvent à plus de 1000m où les troupeaux 
passent la saison estivale. Tout au long de la saison, le troupeau va évoluer 
sur les différents secteurs d’alpage en fonction de la pousse de l’herbe 
grâce au savoir-faire des bergers.

Que le troupeau soit présent ou non, merci de respecter les règles de cohabitation au 
sein d’un alpage.

FACILITER LA COHABITATION
grâce aux acteurs pastoraux regroupés au sein de la fédération des alpages de l’Isère.

Tous les alpages en Isére ont été cartographiées en précisant : les types d’animaux, les 
dates prévisionnelles de leur présence et si les troupeaux sont protégés par des chiens de 
protection. 

Les dates de présence prévisionnelles sont actualisées au cours de la saison suite aux 
informations transmises par les bergers.

Sur certains alpages, l’information sur la présence des troupeaux est disponible à une échelle 
plus fine (quartiers de pâturage) plutôt que sur l’intégralité de l’alpage.

Ces informations représentent une forte probabilité de présence ou non du troupeau sur les 
zones définies. La rencontre avec un chien de protection peut malgré tout avoir lieu sur 
l’intégralité de l’alpage. 

   Trouvez les informations sur les zones d’alpages :
- auprès des offices de tourisme 
- en téléchargeant Isère Outdoor sur  ?

Vos chiens peuvent avoir des comportements inadaptés en 
présence de troupeaux. Ils peuvent faire peur aux animaux, 
les disperser. La présence d’autres chiens peut distraire les 
chiens du berger.

Merci de tenir vos chiens en laisse ou ne pas les amener si une interdiction est indiquée. 
Troupeaux de vaches : absence de chiens de protection.
Troupeaux de moutons : chiens de protection, ne pas traverser le troupeau avec votre chien.


